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LE PRODUIT SERA COMMERCIALISÉ PROCHAINEMENT PAR L’EEPAD

La télévision par câble arrive !

Lyès Menacer - Alger
(Le Soir)- L’Eepad lancera
en effet dans les prochains
jours un nouveau produit
sur le marché des technolo-
gies des télécommunica-
tions et de l’information
(TIC) qu’il a dénommé Five
Play. 

Selon  M. Harzellah,
cette nouvelle offre permet-
tra aux abonnés de l’Eepad
de bénéficier à la fois d’une
connexion internet de haut
débit (Assila), de la télépho-
nie illimitée (Assila Box), du
e-learning, de la musique et
des jeux. 

L’abonné de l’Eepad dis-
posera d’un bouquet
basique de chaînes de télé-
vision généralistes, théma-
tiques et d’information sur
une simple ligne télépho-
nique et en se procurant un
modem et un démo, dispo-
nibles chez cet opérateur.
Les prix d’accès à ce servi-
ce sont fixés selon le
nombre de chaînes de télé-
vision demandées. L’accès
au «bouquet découverte»,

contenant 18 chaînes de
télévision, en plus de la
téléphonie et de l’ADSL, est
payable à 2 499 DA le mois.
Le prix du «bouquet éva-
sion», qui donne l’accès à
40 chaînes TV, est fixé à
2 700 DA, alors que celui
du «bouquet premium» qui
contient 50 chaînes TV est
fixé à 3 600 DA le mois. 

Ces tarifs sont jugés
abordables par le DG de
l’Eepad, à comparer avec
ceux appliqués dans les
pays développés où la télé-
vision est accessible depuis
longtemps sur les supports
analogique, numérique,
téléphonique et internet. 

Des services supplé-
mentaires (téléchargement
des films, des clips vidéo,
de la musique, etc.) seront
disponibles à la carte, a
précisé M. Harzellah. 

Le client pourrait avoir
accès à ces services en
s’achetant seulement des
cartes prépayées dont les
prix varie entre 300 et 1200
DA. Paiement mensuel,

sans aucun engagement. 
Ce nouveau système est

utilisable avec une télécom-
mande et dispose d’un
branchement USB pour la
connexion d’un clavier par
les utilisateurs, entre
autres, du service d’ensei-
gnement à distance, le pre-
mier produit que l’Eepad a
lancé lors de sa création au
milieu des années 1990. 

«Le téléspectateur algé-
rien pourrait ainsi se débar-
rasser de son assiette para-
bolique qui encombre nos
cités», a déclaré

M. Harzellah. Le DG de
l’Eepad a indiqué que «le
défi relevé par notre socié-
té, en partenariat avec
Algérie Télécom, se situe à
ce double aspect relatif au
matériel et au développe-
ment d’un contenu national
à tout un chacun avec des
prix abordables et une tech-
nologie la moins encom-
brante possible. 

Notre but, créer des ser-
vices à valeur ajoutée sur
notre réseau internet
Assila».

L. M. 

Finie l’assiette parabolique encombrante.
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DÉVELOPPEMENT DES TIC

Hamid Bessalah présente la stratégie
e-Algérie 2013

Lotfi Mérad – Alger (Le
Soir)- Intervenant à l’ou-
verture des travaux du pre-
mier congrès international
sur la stratégie des TIC
sous le thème «édification
de la société de l’informa-
tion» qui se tient au Cerist
à Alger jusqu’à demain
vendredi, le ministre de la
Poste et des TIC a d’em-
blée souligné que les TIC
sont devenues un puissant
levier de développement
économique et social. 

Ce plan stratégique e-
Algérie 2013, qui sera éla-
boré incessamment, s’arti-
cule autour  de plusieurs
axes principaux. Il s’agit de
l’accélération de l’usage
des TIC à travers, entre
autres, le développement
des applications gouverne-
mentales horizontale et
sectorielle (e-justice, e-
éducation, e-emploi et soli-
darité, e-registre du com-
merce, e-agriculture, etc.)
et la mise en place d’une
politique incitative de tarifi-
cation des accès haut débit
afin de promouvoir leur uti-
lisation. 

Ce plan prévoit égale-
ment le développement et
la valorisation des compé-
tences humaines en adap-

tant les programmes ensei-
gnés dans les établisse-
ments d’enseignement
supérieur et de formation
professionnelle aux
besoins des entreprises, le
lancement de la formation
post-graduée (doctorat) au
niveau de l’Institut national
de la poste et des TIC, ainsi
que le développement de la
coopération avec les
écoles étrangères. 

Dans ce même cadre, il
est, en outre, prévu la mise
en place d’un observatoire
des TIC pour le suivi, l’ana-
lyse et la diffusion de la
situation du secteur et de la
société de l’information
dans tout le pays.  

Revenant sur les résul-
tats de ses prédécesseurs,
le nouveau ministre de la
Poste et des TIC a indiqué
que depuis 2000, la poli-
tique sectorielle engagée a
permis d’atteindre des
résultats encourageants en
matière d’infrastructures,
avec la mise en place d’un
réseau couvrant la quasi-
totalité du territoire national
portant ainsi  la télé-densité
fixe de 5,02% à 10,6% et le
taux de pénétration de télé-
phone portable à près de
82%. Aussi, le secteur des

télécommunications est
doté d’un réseau national
de fibres optiques et de
faisceaux hertziens de 79
000 km. Résultat : «Plus de
9 citoyens sur 10 ont accès
aux services téléphoniques
fixe et mobile contre 5 sur
10 en l’an 2000», note
Hamid Bessalah.

Néanmoins, d’autres
objectifs restent à concréti-
ser en ce qui concerne le
réseau haut débit ADSL qui
a connu une faible crois-
sance avec un taux de
connectivité de seulement
1,20% ; de même que le
nombre de providers en
activité qui n’est que de 25
sur un nombre d’autorisa-
tions délivrées de 76.
Estimant que le développe-

ment numérique de
l’Algérie est engagé, le
ministre a toutefois estimé
que la réussite de toute
stratégie de développe-
ment des TIC n’est pas du
seul ressort des adminis-
trateurs mais nécessite
l’implication des compé-
tences nationales mais
aussi les  opérateurs éco-
nomiques publics et privés,
les entités de recherches,
les associations profes-
sionnelles et les experts
indépendants. 

Des compétences natio-
nales que le ministre esti-
mera à environ 35 000
entre chercheurs, ingé-
nieurs et autres spécia-
listes des  TIC. 

L. M.

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Tayeb
Belaïz, a effectué hier une visite d’inspection et de travail
à Blida, où il a inauguré le centre de réinsertion sociale
des détenus, lequel dépend de l’administration péniten-
tiaire et qui reste pour l’instant l’unique en Algérie.

Ce centre, créé dans le cadre de la réforme péniten-
tiaire, a pour mission d’être à l’écoute des détenus sur le
point de quitter la prison, notamment en ce qui concerne
leur insertion sociale, leur orientation et leur accompa-
gnement devant les services spécialisés en matière
d’emploi et de formation professionnelle.

Peuvent bénéficier des services de ce centre, les
détenus graciés, les détenus à qu’il ne reste que six mois
de prison à purger, tout comme il est permis à n’importe
quel prisonnier de demander à consulter les psycho-
logues travaillant dans ce centre.

Dans le même sillage, le ministre posera la première
pierre pour la construction d’un nouveau pénitencier de
1 000 lits ainsi que celui du nouveau siège des huissiers
de justice. Il inspectera également les travaux d’exten-
sion du tribunal de Blida ainsi que ceux de la réfection de
la cour de Blida. A la salle d’audience de la cour et lors
de la présentation du bilan d’activité, le ministre a affiché
son mécontentement quant à la non-disponibilité des
micro-ordinateurs portables pour les magistrats. 

«Il faut que chaque juge ait son portable», tonnera le
ministre de la Justice. Interrogé en marge de sa visite sur
l’extradition de Abdelmoumen Khalifa de la Grande-
Bretagne, il dira que ce dernier sous la loi de la Grande-
Bretagne qui reste «souveraine quant à sa décision».

Enfin, il appellera les journalistes à être profession-
nels dans leur mission afin d’éviter de tomber dans la dif-
famation.

M. B.

AVIS DE DÉCÈS
Les familles Benredouane et Hafiz, parents et alliés

ont la douleur de faire part du décès de leur fille et sœur
Leïla Kheira, survenu le 2 juillet 2008.

L'inhumation a eu lieu le même jour au cimetière de
Sidi Abderrahmane.

A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons.

La licence de téléphonie mobile de troisième généra-
tion (3G) sera attribuée à l’un des trois opérateurs de
téléphonie mobile activant en Algérie. C’est ce qu’a indi-
qué hier Hamid Bessalah, ministre de la Poste et des
TIC. 

Logique puisque le marché algérien de la téléphonie
mobile ne peut, pour des raisons techniques mais aussi
de rentabilité, supporter un quatrième opérateur. L’appel
à manifestation d’intérêt pour l’octroi de cette licence a
été lancé en mai dernier. 

Le lancement de la téléphonie 3G est prévu au début
de l’année 2009. Pour rappel, la téléphonie mobile 3G
permet, entre autres, l’accès à l’internet à partir d’un por-
table configuré à l’image et au son, ainsi qu’aux chaînes
de télévision satellitaires. 

L. M.

La télévision par câble débarquera dans les foyers
algériens dans quelques semaines. C’est ce qu’a
annoncé hier le directeur général du fournisseur d’ac-
cès à internet de haut débit, l’Eepad, M. Nouar
Harzellah, lors d’une conférence de presse qu’il a ani-
mée hier en son siège à Alger.

Le nouveau ministre de la Poste et des
Technologies de l’information et de la communica-
tion (TIC), Hamid Bessalah, a présenté hier, à l’occa-
sion de sa première sortie médiatique, le nouveau
plan stratégique de développement des TIC en
Algérie sous le nom générique «e-Algérie 2013». 

Téléphonie 3G pour l’un
des trois opérateurs

VISITE DU MINISTRE
DE LA JUSTICE

À BLIDA
Inauguration de l’unique

centre de réinsertion
des détenus en Algérie

Arrivée aujourd’hui
au port d’Alger de la régate
de voiliers Marseille-Alger

C’est aujourd’hui, le 3 juillet, qu’arrivera au port
d’Alger Quai 7, à partir de 14h, la régate de voiliers
Marseille-Alger.

Cette dernière, rappelons-le, est organisée par l’as-
sociation Méditerranée Régate (Alger) et parrainée par
le ministère de l’Aménagement du territoire, de
l’Environnement et du Tourisme.

Cette régate, qui revêt un caractère sportif mais
aussi culturel et touristique, contribuera à la promotion
de la destination Algérie.
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